CONCOURS DE DROIT EUROPEEN «MOOT COURT» - 2001 / 2002

Affaire «Entreprise de Construction Costanzo et Fond pour le Développement Régional du Nirvana contre Bureau Impérial pour les Aides Outremer»

I – Juillet 1996 marqua la fin d’une longue guerre civile dans le territoire de Colinia qui, n’eût été ce conflit, est paradisiaque. Colinia, ancienne colonie d’Imperia, un Etat membre de l’Union Européenne, obtint son indépendance en 1972 mais le nouveau régime démocratique fut vite renversé par les autorités militaires de Colinia. Le gouvernement d’Impéria fut particulièrement soulagé quand les militaires furent finalement chassés en 1996, restaurant ainsi la démocratie.

II – Dans sa volonté d’affermir la démocratie à Colinia, le gouvernement d’Impéria fit appel à l’assistance de ses partenaires européens. En mai 1998, un Accord Cadre de Coopération (ACC) fut conclu entre la Communauté Européenne et le nouveau Gouvernement de Colinia, contenant notamment les dispositions qui suivent : 

Article 1 – Principes fondamentaux

1. Le respect des Droits de l’Homme et des principes démocratiques constitue le fondement de la coopération entre les Parties Contractantes et des dispositions du présent Accord et constitue un élément essentiel du présent Accord.

2. Les Parties se réfèrent à leurs obligations et engagements internationaux en matière de respect des Droits de l’Homme. Ils réaffirment leur attachement à la dignité humaine et aux Droits de l’Homme, qui constituent des aspirations légitimes des individus et des peuples. Les Droits de l’Homme sont universels et forment un tout indivisible. Les Parties Contractantes s’engagent à promouvoir et protéger toutes les libertés fondamentales et les droits de l’homme, qu’ils soient civils, politiques ou économiques, sociaux ou culturels. Dans ce contexte, les Parties réaffirment l’égalité des sexes.

3. La coopération permettra de renforcer les mesures et programmes visant à améliorer, garantir et développer la parité entre hommes et femmes dans toutes les sphères de la vie politique, économique, sociale et culturelle. La coopération facilitera l’amélioration de l’accès des femmes à toutes les ressources nécessaires au plein exercice de leurs droits fondamentaux.

Article 6 – Investissement et Développement du Secteur Privé

La Coopération encouragera les réformes institutionnelles et économiques nécessaires ainsi que les mesures, tant au niveau régional que national, visant à créer un environnement favorable pour l’investissement privé, et le développement d’un secteur privé dynamique, viable et concurrentiel.

Article 7 – Promotion active du Tourisme

1. Les Parties Contractantes acceptent de contribuer au développement du tourisme par le biais notamment des mesures suivantes :

a) échange d’information et réalisation d’études ;

b) programmes de formation ;

c) promotion des investissements et des entreprises communes.

2. Les Parties acceptent d’établir, sur le territoire de Colinia, des Universités de Gestion Hôtelière (UGH), dont le financement sera assuré à parité par la Communauté Européenne et le Gouvernement de Colinia. Les Universités auront vocation à être des centres de recherche et d’enseignement post-universitaires dans le domaine de la Gestion Hôtelière, visant à promouvoir le secteur touristique en Colinia.

Article 12 – Développement Régional

Le Développement Régional sera une priorité, avec la mise en place de programmes conjoints, dans la mesure du possible, au niveau régional et local.

III – L’ACC fut conçu comme un accord mixte, signé au nom de la Communauté et de tous les Etats Membres. Une fois ratifié par les Etats Membres, il a été conclu en application de la Décision du Conseil n°99/1430 du 30 juin 1999 et est entré en vigueur le 1er juillet 1999.

IV – En décembre 1999, la Commission Européenne a entrepris une visite d’«Evaluation des Besoins» en Colinia. Avec l’accord du Gouvernement de Colinia, il a été décidé que l’établissement des UGH post-universitaires serait traité en priorité, étant donné que le tourisme étranger constituait la meilleure ressource de développement économique, et qu’il existait une pénurie de formation supérieure en management en Colinia.

V – Le Gouvernement de Colinia souhaitait concrétiser ces discussions par un engagement de la Commission de fournir des fonds dont le principe avait été accepté lors de la visite d’«Evaluation des Besoins». Colinia avait en effet reçu d’attrayantes offres d’aides concurrentes, émanant du pays limitrophe Prosperia, qui n’est pas membre de l’UE.  Prosperia avait proposé son propre paquet d’offres à Colinia  car il souhaitait s’ouvrir les portes du prometteur marché touristique de Colinia. Le Gouvernement de Colinia rejeta les offres d’aides financières de Prosperia, après avoir signé un protocole d’accord avec la Commission Européenne. Ce protocole d’accord confirmait que la somme de 1,3 millions d’Euros serait versée au Gouvernement de Colinia en juin et décembre de chaque année et ce pendant au moins 10 ans, à partir de juin 2000. Il était convenu que le Fond de Développement Régional du Nirvana (FDRN), une division du Gouvernement de Colinia ayant juridiction sur la région de Nirvana, se verrait confier l’établissement de la première UGH dans le sud pittoresque de Colinia, et serait le récipiendaire direct de l’aide financière.

VI – En application d’un Accord Interne conclu entre les Etats Membres, le Bureau Impérian pour les Aides Outremer (BIAO), une institution relevant du Gouvernement Impérian, s’est vu confier la responsabilité d’administrer les fonds versés par la Commission. L’Accord Interne stipule qu’en avril 2000 la somme de 3,9 millions d’euros serait versée au BIAO, qui transférerait alors la somme de 1,3 millions d’Euros en juin et décembre 2000 et en juin 2001, au FDRN. Il était également convenu qu’une extension de l’Accord Interne serait examinée en juin 2001. En avril 2000, la Commission transféra effectivement 3,9 millions d’Euros au BIAO, qui à son tour versa 1,3 millions d’Euros au FDRN en juin et décembre 2000.

VII – En janvier 2001, l’Entreprise de Bâtiment Costanzo, société régie par le droit de Neutralia (autre Etat Membre de l’UE), remporta l’appel d’offres lancé par le FDRN pour la construction de la première UGH. Les travaux ont débuté en mars 2001.

VIII – Le projet s’est poursuivi comme prévu, jusqu’aux élections démocratiques qui se sont tenues en Colinia en avril 2001. Le Parti Fondamentaliste de Colinia (PFC) a été porté au pouvoir, et a immédiatement mis en place un programme de réformes radicales. Le PFC était soucieux de restaurer les valeurs traditionnelles de Colinia, mettant l’accent sur l’importance de la famille, et du rôle primordial de la femme dans l’éducation des enfants et de la tenue du foyer familial. Une série de lois fut votée par le Gouvernement PFC dans le but de protéger ces valeurs. Elles comprennent des mesures empêchant les femmes d’accéder aux fonctions de Ministre dans le Gouvernement Colinian (alors qu’elles peuvent toujours être députée) et leur interdisant l’accès à toute forme d’études supérieures, y compris les UGH.

IX – La mesure prise par de Colinia fit l’objet de débats animés au Parlement Européen, qui débouchèrent sur sa condamnation par voie de résolution, et un appel au Conseil des Ministres l’invitant à prendre des mesures en vertu de l’Accord de Coopération de 1998. Elle fut également désapprouvée par le Comité des Droits de l’Homme du Parlement Impérian.

X – Sous la pression croissante de l’opinion publique, le Conseil des Ministres de l’Union Européenne adopta le 30 mai 2001 le Règlement 87/2001 qui suspend l’Accord de Coopération de 1998, au motif que le Gouvernement Colinian avait commis une violation grave de l’Article 1, paragraphes (1), (2) et (3).

XI – Le 1er juin 2001, la Commission Européenne adopta la Décision 2001/49, adressée au Gouvernement de Colinia, suspendant jusqu’à nouvel ordre le droit à toute forme d’aide pour l’établissement d’UGHs. Dans le même temps, un haut fonctionnaire de la Commission écrivait au BIAO, l’avisant que toute somme qui lui aurait été versée par la Commission, mais qui n’a pas encore été transféré au FDRN, devait être consignée jusqu’à nouvel ordre.

XII – Etant donné qu’à ce jour, le FDRN ne reçoit plus de fonds qu’en provenance du Gouvernement Central de Colinia pour la construction de l’UGH de Nirvana (ce qui correspond à seulement la moitié du financement escompté), il a été contraint de suspendre le projet. L’entreprise de Bâtiment Costanzo a subi des pertes considérables, puisqu’elle s’était engagé dans ce projet pour 2 ans à compter de janvier 2001.

XIII – Le Gouvernement de Colinia, à la recherche de financements alternatifs pour soutenir l’UGH de Nirvana, demanda au Gouvernement Prosperian s’il souhaitait ré-ouvrir les négociations de 1999 relatives à des aides, proposition qui fut déclinée.

XIV – Pendant ce temps le FDRN et l’Entreprise de Construction Costanzo ont uni leurs forces. Le 5 août 2001, ils écrivent au BIAO pour leur demander de libérer les fonds dus pour juin 2001, mais le BIAO leur répond par la négative. Le 30 août 2001, le FDRN et l’Entreprise de Construction Costanzo portent l’affaire devant la Haute Cour d’Imperia, afin d’obtenir une injonction contraignant le BIAO à libérer les fonds qui devaient être versés en juin, et à verser des dommages et intérêts pour les dommages subis. Ils soutiennent que la Décision 2001/49 de la Commission, tout comme le Règlement du Conseil 87/2001 à la suite desquels l’aide avait été suspendue, étaient illégaux. Le 10 septembre 2001, ayant entendu les plaidoiries des demandeurs, la Haute Cour d’Imperia soumet les questions suivantes à la Cour de Justice des Communautés Européennes en application de l’Article 234 :

1. Existe-t-il des circonstances, en matière de droit communautaire en vertu desquelles un tribunal national peut être empêché d’octroyer un dédommagement à des demandeurs qui ne sont ni destinataires de Décision de la commission 2001/49 du 1er juin 2001, ni expressément désignés dans le Règlement 87/2001 du 30 mai 2001, mais qui souhaitent néanmoins contester la validité de ces mesures? Plus particulièrement quelle est la position à l’égard de:

a) un Fond de Développement Régional désigné, en application d’un protocole d’accord entre la Commission Européenne et le Gouvernement Colinien, en qualité d’administrateur de fonds disponibles, mais dont les paiements ont été suspendus par application combinée de la Décision de la Commission 2001/49 et du Règlement du Conseil 87/2001?

b) une entreprise ayant passé un contrat avec ce même Fond de Développement Régional, mais qui ne peut percevoir des paiements réguliers pour ses services par application combinée de la Décision de la Commission 2001/49 et du Règlement du Conseil 87/2001?

2. La Cour Européenne de Justice est-elle compétente pour interpréter les articles 1 et 7 de l’ACC de 1998, tels qu'approuvé par la Décision du Conseil 99/1430 du 30 juin 1999, passé entre la Communauté Européenne d’une part, et le Gouvernement de Colinia d’autre part, étant donné que l’ACC est un accord mixte ? Dans l’affirmative, l’article 1 peut-il être invoqué en toute circonstance au soutien de la décision de suspension de l’ACC et de l’interruption de l’aide autorisée par la Commission, dont le paiement avait été prévu par l’article 7 de l’ACC?

3. La Décision 2001/49 de la Commission et/ou le Règlement du Conseil 87/2001 sont-ils illégaux pour violation des principes de proportionnalité et/ou d’attente légitime ou pour toute autre raison?

4. Un tribunal national est-il obligé d’enjoindre au BIAO de libérer les fonds consignés si le Règlement du Conseil 87/2001 et/ou la Décision de la Commission 87/2001 sont illégaux? Dans l’affirmative, existe-t-il des circonstances, en matière de droit communautaire en vertu desquelles, un tribunal national peut se voir obligé d’accorder des dédommagements pour toute perte supplémentaire liée à la promulgation de ces mesures (illégales)?

* * *
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